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Direction Générale Adjointe
Ressources 

Service des Affaires Juridiques,
Administratives et Foncières

CONSEIL COMMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

Séance du 29 juin 2023 (18h35)
Salle des fêtes de SAVAS

Membres  titulaires  : 56 
Membres suppléants : 23
Présents : 29 + 2
Votants : 50
Convocation et affichage : 21/06/2023
Président de séance :  Monsieur  Simon
PLENET
Secrétaire de séance :  Monsieur   Christian
FOREL

Etaient  présents  en  qualité  de  conseillers  titulaires  :  Jean-Yves  BONNET,  Sylvie
BONNET,  Maryanne  BOURDIN,  Clément  CHAPEL,  François  CHAUVIN,  Nadège
COUZON,  Christophe  DELORD,  Gilles  DUFAUD,  Laurence  DUMAS,  Maxime
DURAND,  Christian  FOREL,  Jérémy  FRAYSSE,  Yves  FRAYSSE,  Louis-Claude
GAGNAIRE, Denis HONORE, Thierry LERMET, Danielle MAGAND, Edith MANTELIN,
Laurent  MARCE,  Christian  MASSOLA,  Catherine  MICHALON,  Richard  MOLINA,
Patrick  OLAGNE,  Ronan  PHILIPPE,  Simon  PLENET,  Denis  SAUZE,  Antoinette
SCHERER, Myriam SERVY-CHANAL, Laurent TORGUE. 

Etaient  présents  en  qualité  de  conseillers  suppléants  :  Bertrand  PIATON,  Pierre
GUIRRONNET.

Pouvoirs : Carlos ALEGRE (pouvoir à Denis HONORE), Nicole ARCHIER (pouvoir à
Ronan  PHILIPPE),  Assia  BAIBEN-MEZGUELDI  (pouvoir  à  Danielle  MAGAND),
Damien  BAYLE  (pouvoir  à  Yves  FRAYSSE),  Hugo  BIOLLEY  (pouvoir  à  Thierry
LERMET),  Brigitte  BOURRET  (pouvoir  à  Richard  MOLINA),  Nathalie  CLÉMENT
(pouvoir  à  Christophe  DELORD),  Claudie  COSTE  (pouvoir  à  Laurent  MARCE),
Christelle ETIENNE (pouvoir à Maxime DURAND), Romain EVRARD (pouvoir à Edith
MANTELIN), Bruno FANGET (pouvoir à Laurence DUMAS), Cécilia FARRE (pouvoir à
Gilles  DUFAUD),  Juanita  GARDIER  (pouvoir  à  Catherine  MICHALON),  Frédéric
GONDRAND  (pouvoir  à  Christian  MASSOLA),  Antoine  MARTINEZ  (pouvoir  à
François  CHAUVIN),  Martine  OLLIVIER  (pouvoir  à  Jean-Yves  BONNET),  Agnès
PEYRACHE  (pouvoir  à  Patrick  OLAGNE),  Marc-Antoine  QUENETTE  (pouvoir  à
Nadège COUZON), Michel SEVENIER (pouvoir à Maryanne BOURDIN). 

Etaient  absents  et  excusés  :  Christian  ARCHIER,  Virginie  BONNET-FERRAND,
Sylvette  DAVID,  Olivier  DE  LAGARDE,  Vincent  DUGUA,  Pascal  PAILHA,  Yves
RULLIÈRE, René SABATIER. 

CC-2023-182 -  TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET CADRE DE VIE   -  DECHETS-
APPROBATION DU PLAN LOCAL DE PRÉVENTION DES DÉCHETS MÉNAGERS
ET ASSIMILÉS (PLPDMA) 2020-2025 DÉLÉGUÉ AU SYTRAD

Rapporteur : Monsieur Laurent MARCE

La mise en œuvre d’un Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et
Assimilés (PLPDMA) est prévue pour chaque collectivité ou Etablissement Public de
Coopération  Intercommunale  (EPCI)  en  charge  de  la  compétence  de  gestion  des
déchets.  Son  contenu,  la  méthode d’élaboration  et  de concertation  sont  définis  à
l’article L.541-15-1 du Code de l’Environnement. 
 
Ce programme doit préciser des objectifs de réduction des quantités de déchets et les
actions correspondantes pour les atteindre. Il est établi pour 6 ans et fait l’objet d’un
suivi annuel des performances. Il s’agit donc d’un outil de pilotage de la stratégie de
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prévention. Ces collectivités ont toutefois la possibilité de se rassembler pour confier
l’élaboration du Programme à un échelon supérieur, tel qu’un syndicat de traitement
des déchets. 
C’est le cas du Syndicat de Traitement des déchets Ardèche-Drôme (SYTRAD), qui
s’est vu confié en 2020, par délibération des EPCI membres, le pilotage d’un PLPDMA
pour le compte de tous. 
En effet, réalisé sur la base d’un MODECOM sur le territoire SYTRAD en 2019, le
PLPDMA 2020-2025,  piloté  par  le  SYTRAD  concernant,  en  2021,  12  structures
intercommunales du nord et centre Drôme Ardèche, soit 348 communes se décline en
5 axes principaux : 

Plan d’action PLPDMA 2020-2025 initial 

Axe I. Développer l’éco-exemplarité des Collectivités et des entreprises 
I.1 Diminuer les consommables dans les services des Collectivités 
I.2 Favoriser les achats responsables des Collectivités 
I.3 Accompagner l’organisation d’éco-évènements 
I.4 Développer le rôle des entreprises au niveau de la prévention et du tri des déchets 

Axe  II.  Eviter  la  production  de  déchets  verts  et  encourager  la  gestion  de
proximité des biodéchets 
II.1 Développer le compostage domestique (individuel et collectif) 
II.2 Promouvoir le broyage/ paillage des déchets verts 

Axe III. Lutter contre le gaspillage alimentaire 
III.1 Développer l’usage du gourmet bag 
III.2 Mener des actions de sensibilisation auprès des scolaires 

Axe IV. Sensibiliser à l’éco-consommation 
IV.1 Promouvoir les couches lavables 
IV.2 Promouvoir l’utilisation de serviettes de table et lingettes lavables 
IV.3 Relancer une campagne « STOP PUB » 
IV.4 Développer les opérations « foyers témoins » 
IV.5  Mener  des  opérations  publiques  de  caractérisation  des  OMR  à  des  fins
pédagogiques 
IV.6 Soutenir les projets « consigne » pour emballages
 
Axe V. Encourager le réemploi 
V.1 Accompagner la création de lieux de réemploi 
V.2 Faire des gardiens de déchèteries des ambassadeurs de la valorisation 
V.3 Réduire les déchets du BTP 

Afin de mieux épouser les réalités des Collectivités membres et,  tenir  compte des
aspirations  des  élus  issus  des  élections  municipales  de  2020,  en  2022,  le  plan
d’actions PLPDMA a été modifié pour y inclure de nouvelles actions telles que le «
OUI PUB », expliciter certaines actions moins précises, et d’autres ont été purement
retirées pour inadéquation territoriale. 

 
Plan d’Action PLPDMA 2020-2025 actualisé 

Cette actualisation intervient uniquement au niveau des différentes actions à mettre en
place. 
En effet, il s’agit pour certaines actions d’une mise en cohérence avec le projet de
territoire. Et pour d’autres, il est question d’apporter plus de précision quant au statut
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des cibles potentielles, ou tout simplement de nouvelles actions visant des gisements
omis au départ. 
Pour exemple, au niveau de l’axe éco-exemplarité, il s’est révélé logique de faire la
distinction entre services publics et acteurs privés. Aussi ayant été sélectionné pour
participer à l’expérimentation nationale du « OUI PUB », nous l’avons intégré à l’axe
relatif  à l’éco-consommation.  Enfin, au niveau des bio déchets nous avons étendu
l’axe à la mobilisation des services des espaces verts communaux, afin de capter le
gisement  important  de  déchets  verts  qu’ils  produisent  dans  l’exercice  de  leurs
missions. 
Les 5 axes principaux validés par les EPCI membres restent donc inchangés. 

Axe 1 : Développer l’éco-exemplarité dans les services des Collectivités 
 
1.1 Dans les Collectivités 

 Action 1 : Diminuer les consommables dans les services des Collectivités 

 Action 2 : Favoriser les achats responsables dans les Collectivités 

 Action  3  :  Accompagner  l’organisation  d’éco-événements  et  inciter  à  la
réduction des déchets 

 Action  4  :  Inciter  les  agents  et  élus  des  Collectivités  à  s’engager  dans
l’exemplarité en matière de prévention et réduction des déchets ménagers et
assimilés 

1.2 Dans les Entreprises 
 Action 5 : Développer le rôle des entreprises au niveau de la prévention et du

tri des déchets 
 Action 6 : Inciter les salariés et les dirigeants à s’engager dans l’exemplarité

en matière de prévention et réduction des déchets ménagers assimilés 
 Action 7 : Mettre en place des opérations « entreprises témoins » 

Axe 2 : Eviter les déchets verts et encourager la gestion de proximité des bio
déchets 

 Action 1 : Développer et accompagner le compostage domestique individuel 

 Action 2 : Développer et accompagner le compostage domestique collectif 

 Action 3 : Promouvoir le broyage/paillage des déchets verts

 Action 4 : Sensibiliser les services des espaces verts communaux à la gestion
raisonnée  de  leurs  végétaux  (gestion  locale,  mutualisation  de  matériel,
partage...) 

Axe 3 : Lutter contre le gaspillage alimentaire 
 Action 1 : Développer l’usage du gourmet bag 

 Action  2  :  Renforcer  la  lutte  contre  le  gaspillage  alimentaire  dans  la
restauration collective 

 Action 3 : Favoriser la mise en réseau et les échanges de bonnes pratiques
entre les professionnels de la restauration (collective et individuelle) 

 Action 4 : Mobiliser les habitants au travers d’actions de sensibilisation et de
communication 

Axe 4 : Sensibiliser à l’éco-consommation 
 Action 1 : Relancer, pérenniser et renforcer les campagnes « STOP PUB » et

mise en place de l’expérimentation « OUI PUB » SUR 3 EPCI 
 Action 2 : Développer les opérations « foyers témoins » 

 Action 3 : Soutenir les projets « consigne du verre » pour les emballages 

 Action  4  :  Mobiliser  les  acteurs  du  zéro  déchet  et  partager  les  bonnes
pratiques auprès des collectivités et des habitants 

 Action 5 : Promouvoir les couches lavables 
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 Action 6 : Promouvoir l’utilisation des serviettes de table et lingettes lavables
(être plus précis dans les objectifs)

Axe 5 : Encourager le réemploi 
 Action  1  :  Faire  des  gardiens  des  déchèteries  des  ambassadeurs  de  la

valorisation et du réemploi 
 Action 2 : Accompagner et valoriser les acteurs du réemploi 

Conformément  aux obligations  règlementaires  conditionnant  la  mise  en  œuvre  du
PLPDMA,  chaque  EPCI  membre  devra,  par  délibération  de  son  organe  exécutif,
adopter expressément le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et
Assimilés, proposé par le SYTRAD. 

Adoption du PLPDMA par délibération 

«  Art.  R.  541-41-25.Le  programme local  de  prévention  des  déchets  ménagers  et
assimilés  est  adopté  par  l'organe  délibérant  de  la  collectivité  territoriale  ou  du
groupement de collectivités territoriales. 
«  Lorsque différentes  collectivités  territoriales  se  sont  associées  pour  élaborer  un
programme en commun, celui-ci est adopté dans les mêmes termes par les organes
délibérants de chaque collectivité. 

En effet, conformément à l’article R. 541-41-25 du Code de l’Environnement, et en
plus de la délibération portant attribution de compétence au SYTRAD pour piloter la
production  du  PLPDMA,  les  différents  EPCI  la  constituant  devraient  délibérer  à
nouveau  pour  l’adopter  expressément.  Le  respect  de  cette  obligation  légale
conditionne la prise en compte du PLPDMA par l’ADEME et les autres organismes
impliqués dans ce Programme. 

VU l’article L.541-15-1 du Code de l’Environnement,

VU l’article R. 541-41-25 du Code de l’Environnement,

VU la délégation au SYTRAD du pilotage du PLPDMA d’Annonay Rhône Agglo votée
lors du conseil communautaire du 20 février 2020,

VU le plan stratégique de prévention et de gestion des déchets 2023-2026 d’Annonay
Rhône Agglo voté lors du conseil communautaire du 6 avril 2023, fixant les objectifs
ambitieux de réduction,  de valorisation des déchets ménagers et  assimilés,  et  de
sensibilisation de la  population dont  le  but  est  de faire  changer  le  regard sur  les
déchets pouvant devenir une ressource,   

DÉLIBÉRÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

APPROUVE le Programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés tel
que  délégué  au  SYTRAD  par  délibération  n°2020-61  du  conseil  communautaire
d’Annonay Rhône Agglo du 20 février 2020,



2023

APPROUVE les  modifications  apportées  pour  l’année  2022  au  PLPDMA,  et
AUTORISE la mise en œuvre des actions prévues au PLPDMA modifié de la manière
suivante :

Axe 1 : Développer l’éco-exemplarité dans les services des Collectivités 
 
1.1 Dans les Collectivités 

 Action 1 : Diminuer les consommables dans les services des Collectivités 

 Action 2 : Favoriser les achats responsables dans les Collectivités 

 Action  3  :  Accompagner  l’organisation  d’éco-événements  et  inciter  à  la
réduction des déchets 

 Action  4  :  Inciter  les  agents  et  élus  des  Collectivités  à  s’engager  dans
l’exemplarité en matière de prévention et réduction des déchets ménagers et
assimilés 

1.2 Dans les Entreprises 
 Action 5 : Développer le rôle des entreprises au niveau de la prévention et du

tri des déchets 
 Action 6 : Inciter les salariés et les dirigeants à s’engager dans l’exemplarité

en matière de prévention et réduction des déchets ménagers assimilés 
 Action 7 : Mettre en place des opérations « entreprises témoins » 

Axe 2 : Eviter les déchets verts et encourager la gestion de proximité des bio
déchets 

 Action 1 : Développer et accompagner le compostage domestique individuel 

 Action 2 : Développer et accompagner le compostage domestique collectif 

 Action 3 : Promouvoir le broyage/paillage des déchets verts

 Action 4 : Sensibiliser les services des espaces verts communaux à la gestion
raisonnée  de  leurs  végétaux  (gestion  locale,  mutualisation  de  matériel,
partage...) 

Axe 3 : Lutter contre le gaspillage alimentaire 
 Action 1 : Développer l’usage du gourmet bag 

 Action  2  :  Renforcer  la  lutte  contre  le  gaspillage  alimentaire  dans  la
restauration collective 

 Action 3 : Favoriser la mise en réseau et les échanges de bonnes pratiques
entre les professionnels de la restauration (collective et individuelle) 

 Action 4 : Mobiliser les habitants au travers d’actions de sensibilisation et de
communication 

Axe 4 : Sensibiliser à l’éco-consommation 
 Action 1 : Relancer, pérenniser et renforcer les campagnes « STOP PUB » et

mise en place de l’expérimentation « OUI PUB » SUR 3 EPCI 
 Action 2 : Développer les opérations « foyers témoins » 

 Action 3 : Soutenir les projets « consigne du verre » pour les emballages 

 Action  4  :  Mobiliser  les  acteurs  du  zéro  déchet  et  partager  les  bonnes
pratiques auprès des collectivités et des habitants 

 Action 5 : Promouvoir les couches lavables 

 Action 6 : Promouvoir l’utilisation des serviettes de table et lingettes lavables
(être plus précis dans les objectifs)

Axe 5 : Encourager le réemploi 
 Action  1  :  Faire  des  gardiens  des  déchèteries  des  ambassadeurs  de  la

valorisation et du réemploi 
 Action 2 : Accompagner et valoriser les acteurs du réemploi 
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AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toutes les pièces se
rapportant à ce dossier et le  CHARGE de toute démarche utile à l’exécution de la
présente délibération.

Fait à Davézieux  le : 05/07/23
Publié le : 06/07/23
Transmis en sous-préfecture le : 05/07/23 
Identifiant télétransmission : 007-200072015-20230629-42695-DE-1-1

Pour extrait certifié conforme au 
registre des délibérations du 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Le Président

Simon PLENET


